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ARTICLE 4

Après le mot :

« général »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« , des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires et des mutuelles étudiantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les actions de prévention et d’éducation à la santé sont nécessaires et doivent être renforcées dans 
un objectif d’amélioration de la santé publique.

Il est nécessaire d’élargir le champ de l’article 4 aux mutuelles étudiantes, lesquelles ont un rôle 
important auprès des jeunes. Les mutuelles étudiantes sont des interlocuteurs présents au quotidien 
du fait du nombre important de permanences sur les campus.

Elles accompagnent les jeunes en leur permettant d’appréhender de nombreux enjeux en matière de 
santé publique et en les sensibilisant sur la notion de capital santé. Les mutuelles étudiantes sont des 
interlocuteurs privilégiés des étudiants, tant en amont, qu’en aval.

Les mutuelles étudiantes ont développé une expertise qui leur permet d’avoir un rôle de lanceur 
d’alerte auprès des pouvoirs publics sur la santé des étudiants.

Ainsi, elles doivent être soutenues davantage par la puissance publique.


